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Vu le décret du 16 avril 1924 fixant le mode de promulga
-tion et de publication des textes réglementaires au Togo et 
au Cameroun; 

Vu le, décret du 22 décemhre 1939 sur la caisse intercolo~ 
niale .de retraites; 

ARRETE: 

. ART. 2. - Le présent décret sera soumis à la rati
fication des chambres, oonf.ormément aux dispositions 
de la l'oi du 8 décembre 1939. 

ART. 3.. .,. Le président du conseil, ministre de 1" 
défense nationale et de la guerre et des affaires étran
gères, est chargé de l'exécution du présent décret qui 

ARTICLE PREMIER. - Est promulg'ué dans le terri- i: sera publié au Juurl/lll olficiel de la République fran
toire du Togo placé sous le mandat de la France, le çaise.
décret du 22 décembre 1939 sur la caisse intercoloniale Fait à Paris, le 23 décembre 1939.
de retraites. . 

ALBERT LEBRUN.\ 
ART. 2. Le présent arrêté sera enregistré, corn· 

Par le Président de la République:muniqué et publié part,out où besoin sera. 
Le président du cOllSeil,

Lomé, le Il mars 1940. ministre de la défellse llaliollale et de la gllerre
L. MONTAGNe. et des affaires étrangères, 

. Edouard DALADIER.(Voir texte décret susviSé tU, 22 décembre 1939 IN!. 

. J. O. R. F. da 1er ian.vier 1940, pages 70-71). 
Sortie des marchandises 

Recrutement de J'armée 
ARRETE No 128 promulguant aa Togo le décret du 

ARRETE No 127 promulgutlll.t au Togo le décret da 23 décemtJre 1939 modifiani le décret du 12 septBln
23 décembre 1939 complétant la loi du ;3Lpzars bre 1939 Prohibant· la. sortie de certaines marchan
1928 sur le recrutemellt de l'armée (affectatiolls' dises. 
spéciales). LE GOUVERNEUli DES COLONIES, 

LE GOUVERNEUR DES COLONIES, OFFICiER DE LA LÉGION D'HONNEUR, 

OPFICIER DE LA LÉOION. D'HONNEUR, COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE, 
COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE, VU le décret du 23 marS 1921 déterminant les attributions 

et les pouvoirs du Commissaire de la République au Togo;VU le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributioofi: 

et les pouvoirs du Commissaire de la République au Togo; 
 Vu le décret du 19 septembre 1936 portant réduction 

; des dépenses administratives du Togo, modifié par celuiVu le décret du 19 septembre 1936 portant réduction 

des dépenses administratives du Togo, modifié par celuÎ li du 20 juillet 1937; . 

du 20 juillet 1937; 
 Vu le décret du 16 avril 1924 fixant le mode de promulga

Vu le décret du 16 avril 1924 fixant le mode de promulga , tian et' de publication des textes réglementaires au Togo et 
lion et de publication des textes réglementaires au Togo et : i aU Cameroul1; , . 

.au Cameroun; . 
 Vu le décret-loi du 28 août 1939 étendant aux colonies 

Vu. la loi du JI mars 1928 sur le recrutement de l'armée, les prohibitions de sortie établies dans la métropole, pro
promulguée aU Togo, par arrêté du 7 août 1929; mulgué au Togo le 5 octobre 1939; 


Vu le décret~lùî du 29 novembre 1939 modifiant la loi du 
 Vu les décret et arrêté IntermInistériel du 12 septembre 
31 mars 1928 susvisée, promulgué au Togo le 11 mars 1940; 1939 réglementant la sortie des marchandises, promulgués 

au Togo le 11 mars 1939;Vu le décret du 23 décembre 1939 complétant' la loi du 
Vu le dicret du 23 décembre 1939 susvisé:;3.1 	 mars 1928 susvisée; 
Vu la D. M. avion nO 13.914 en date du 29 décembre 1939; 

ARRETE: 

ARRETE:
ARTICLE PREMIER. - Est promulgué dans le terri


toire du Togo placé sous le mandat de la France, le 
 ARTICLE PREMIER. Est promulgué dans' le terri-
décret du 23 décembre 1939 complétant la loi du toire du Togo placé sous le mandat de la France, l~ 
31 mars 1928 sur le recrutement de l'armée (affecta décret du 23 décembre 1939 modifiant le décret du 
tions spéciales). _ 12 septembre 1939 prohibant la sortie de certaines 

marchandises. 
. ART. 2. - Le présent arrêté sera enregistré, com

muniqué et publié partout OLl besoin sera. 
 ART. 2. - Le présent arrêté sera enregistré, com

muniqué et publié partout OLl besoin sera. 
Lomé, le Il mars 1940. 

Lomé, le 11 mars 1940.
L. MONTAGNE. L. MONTAGNE.. 

LE PRÉSIDENT DE LA RÉPUBLIQUE FRANCAISE, 
Sur le rapport du président du c.onseil, ministre de la 

défense nationale et de la guerre et des affaires étrangères; 

, 
: i 

(Voir texte du décret susvisé du 23 décembre 1939 
au f. O. R. F. dft 24 décembre 1939, pages 14163. 
141(4). 

Vu la loi du 31 mars 
ensemble le décret du 

1928 sur le recrutement de Parmée, 
29 novembre 1939; i Ge_lIolls de fall 

Vu la loi du 8 décembre 1939, modifJam Particle 36 de Ja 
loi du 11 juillet 1938 sur l'orgânisation de la nation en temps 
de guerre; 

Le conseil des ministres entendu; 

ARRETE No t 29 promulffUU!!i aa Togo le décret du 
26 décembre 1939 re1UÙlni applicables DUX territoÙ'es 
d'outre-mer relevant du ministère des colonies les 

DECRETE: 
ARTICLE PREMIER. - L'article 1er du décret du 

29 novembre 1939 est complété ainsi qu'il s'uit : 
« Les dispositions qui précèdent sont applicables 

aux infractions commises depuis le 2 septembre 1939, 
. i: 

dispositions du décret du 23 {)clobre 1935, retatil 
aux gestions de fait. 

LE GOUVERNEUR DES COLONIES, 
OP'f'ICIER DE LA LÉOlON D'IiONNEUR, 

COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE, 
à l'exception des fausses déclarations qui auront été VU le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions 
rectifiées par leurs auteurs avant le 25 janvier 1940 ». et les pouvoirs- du Cômmissaire de la RépubHqu~ au Togo i 
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Vu le décret du 19 septembre 1936 portant réduction 
des dépenses administratives du Togo, modifié par ceI~i 
du 20 juîllel 1937; 

Vu le décret du 16 avril 1924 fixant le mode de promulga
tion et de publication des textes réglementaires au Togo et 
au Cameroun; , 

Vu le décret du 26 décembre 1939 rendant applicables aux 
territoires d'outre-mer relevant du ministère des colonies 
tes dispositions du décret du 23 odobre 1935. relatif aux 
gestions de fait; 

ARRETE: 
ARTICLE PREMIER. - Est promulg'llé dans le terri

toire du Togo placé wus le mandat de la France, le 
décret du 26 décembre 1939 rendant applicables auX 
territoires d'outre-mer relevant du ministère des colo
nies les dispositions du décret du 23 octobre 1935, 
relatif aux gestions de fait. 

ART. 2. - Le présent arrêté sera enregistré, com
muniqué et publié partout où besoin sera. 

Lomé, le 11 mars 1940. 
L. MONTAGNt':. 

RAPPORT 

Ail Président de la Républiqllè française. 


Paris, le 26 déeembre 1939. 
MONSIEUR LE PRes,DENT, 

Aux termes d'un décret du 23 octobre 1935, toute 
personne qui détient, sans titre légal, des deniers pu
blics, est passible d'une amende qui sera prononcée 
par la cour des comptes. 

Le projet de décret ci-joint, que nous avons l'hon
neur de soumettre à votre haute sanction, a pour objet 
de rendre ces dispositions applicables dans, les terri
toires d'outre-mer relevant du ministère ,des colonies. 

Nous vous prions d'agréer, monsie:ur le président, 
l'hommage de notre profond respect. 

LB ministre des colonies, 
Georges MANDEL. 

Le ministre des IÏIUlltCes, 
Paul REYNAUD. 

LE PRÉSIDENT DE LA RÉPUBLIQUE FRANÇAISE, 
Sur le rapport du ministre des colonies et du ministre des 

finances; 
Vu le sénatus-cons.tJlte du 3 mai 1854; 
Vu le décret du 23 oclobre 1935 relalif aux gestions de fait; 

DECRETE: 
ARTlCLE PREMIER. Les dispositions du décret sus

visé du 23 octobre 1935 sont, rendues applicables, dans 
les territoires d'outre-mer relevant du ministère des 
colonies. 

L'exempti,on d, l'amende prévue par ce texte sera 
accordée aUX comptables de fait qui, dans les SIX 
mois de la promulgation du présent décret, auront 
signalé au g<>uvern~ur, par lettre recommandée, l'exis
tence de leur gestion de fait. 

ART. 2. - Le ministre des colonies et le ministre 
des finances sont chargés, chacun en ce qui le con
cerne, de l'exécution du présenf décret. 

Fait à Paris, le 26 décembre 1939 
ALBERT LEBRUN. 

Par le Président de la République: 
Le ministre des colonies, 

Georges MANDEL. 
Le ministre des {iMnees, 

Paul REYNAUD. 

DECRET cOllCernant tes gestions de lait. 

RAPPORT 

Au Président de la République française_ 


Paris, le 23 :octobre 1935 

MONSIEUR LE PRÉSIOENT, 
Depuis la guerre les gestions de fait se sont multi 

pliées alors que le nombre de ces affaires, déférées ' 
la cour des comptes ou éroquées d'office par elle 
demeurait des pl.ts restreints. Or, ces maniements d 
deniers publics par des personnes non qualifiées e 
dehors de tpute règle légale et tout contrôle, aboutis 
sent souvent auX plus regrettables abus. 

Le présent décret a pour but de mettre !Ill terme 
cette situation préjudiciable alUX finances publiques, Il 
acoorde néanmoins un délai aux comptables de fait 
afin de leur permettre de régulariser lem situation_ 
Mais ceux qui refuseront de se faire connaître ou ceux 
qui, à l'avenir, constitueront de nouvelles gestions de 
fait seront frappés d'une amende que la C{lUr de 
coniptes fixera, dans les limites prévues par le texte 
en considération des responsabilités enc;ourues dan 
cliaque cas. 

Tel est l'objet du décret que nous soumettons 
votre haute approbation. 

Le président du conseil, 
ministre des affaires étrangères, 

Pierre LAVAL. 
Le ministre d'Etat, 
Edouard HERRIOT. 

Le ministre de '['iMbiBllf, 
Joseph PAGANON. ' 

Le ministre des lilU1ltC8s, 
Marcel RÉGNIER. 

LE PRÉSIDeNT DE LA RÉPUBLIQUE fRANÇAlSE, 

Sur Je rapport du président du conseil, ministre des affaires 
étrangères, du ministre d'Etat, préSIdent du comité supérieur 
de l'administration départementale et communale, du minisiré 
de l'intérieur et du ministre des finances; 

Vu la loî du 8 juin .1935, autorisanfle gouvernement à pren
dre par décret toutes dispositions ayant force de loi pour
défendre Je fraric; 

Le conseil des ministres entendu; 

DECRETE: 
ARTICLE PREMIER. - Toute p.ersonne qui détient sans 

titre légal des deniers publics est passible d'une amen
de qui sera prononcée par la cour des comptes. Cette 
amende pourra être de 50 à 500 francs par mois de 
retard, calculée depuis le jour de la promulgation du 
présent décret ou depuis le jour du début de la ges
tion de fait si cette date est postérIeure, ju,squ'à la 
date du déféré à la cour des comptes ou de l'arrêt 
déclaratif, dans le cas où cette juridiction se serait, 
saisie d'office, ou enfin jusqu'à la ~a~e du reversement.! 
du reliquat si cette date est posteneure. < 

Après examen des circonstances de l'affaire, la cour: 
des comptes déterminera la durée du retard imputable 1 

au comptable de fait èt fixera le montant de l'amende, 
laquelle sera versée à la collectivité publique intéres-' 
sée. Il ne pourra être accordé remise de ladite amende' 
que dans les formes préV'Ucs pour les débets des, 
comptables de l'Etat. 

ART. 2. A titre exceptionnel, seront exèmptés de' 
l'amende prévue à l'article précédent, les comptables 
de fait qui dans un délai de six mois à dater de la,' 
promulgati~n du présent décret, auront signalé au pré
fet, par lettre recommandée, l'existence de leur gestion 
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de fait. Ils devront reverser le reliquat demeuré entre 
_ leurs mains à la caisse du comptable régulier et pro· 

duire 'un compte de leurs opérati{)ns appuyé de toutes 
pièces justificatives que de droit, sous la réserve prévue 
par l'article 25 du décret du 31 mai 1862. 

ART. 3. - Le présent décret sera soumis à la rati· 
ficati{)n des chambres, conformément à la I{); du 8 juin 
1935. 

ART. 4. - Le président du conseil, ministre des 
affaires étrangères, 'le ministre d'Etat, président du 
comité supéri-eur de J'administration départementale et 
communale, les ministres de l'intérie<ur et des finances 
sont chargés, chacun en ce qui le ooncerne, de l'exécu
tion du présent décrét, qui sera publié au JO'!l.flwl 
officiel. 

Fait à Paris, le 23 octobre 1935. 
ALBERT LEBRUN. 

Par le Président de la République: 
Le président du cOMell. 


ministre des affaires étraJtgères, 

Pierre LAVAL. 

Le ministre d'Etat, 
Edouard HERRIOT. 

I.e ministre de l'intérie/lJ', 
}oseph PAOANON. 

Le ministre des finallces, 
Marcel RÉONIER. 

. Conventions internationales 

France - Yougosla1JÎe 

ARRETE No 131 pr()flUl.lg.uant li" Togo le décret aIl 
30 décembre 1939 relatif à l'accord de paiement du 
30 décembre 1939, conclu entre la Fral!Ce et la Y 00

goslavie. . 

LE GOUVERNEUR DES COLONIE!\> 
OFFICIER DE LA LÉOlON D'HONNEUR) 

COMMISSAIRE DE 'LA RÉPUBLIQUE, 

VU le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions 
et les pouvoirs du Commissaire de la République au Togo; 

Vu le décret du 19 septembre 1936 portant réduction 
{ies dépenses administratives du Togo, modifié par celui 
<lu 20 juillet 1937; 

Vu le décret du 16 avril 1924 fixant le mode de promulga
tion et de publication des textes réglementaires au Togo et 
.au Cameroun; 

Vu le décret du 30 décembre 1999 relatif à l'aœord de 
paiement du 30 décembre 1939 conclu entre la France et )a 
YougQslavie; 

Vu la dépêche ministérielle nO 295 du 7 janvier 1940; 

ARRETE: 

ARTlCI,E PREMIER. - Est promulgué daris le terri
t'ÛÎre du Tog'o placé sauS le mandat de la France, le 
décret du 30 décembre 1939 relatif à l'accord de paie
ment du 30 décembre 1939, condu entre la France et 
la Y'Ougoslavie. 

ART. 2. - Le présent arrêté sera enregistré, com
muniqué et publié partout où besoin sera. 

Lomé, le 11 mars 1940. 
L. MONTAGNÉ. 

(Voir texte du décret du 30 décembre 1939 au J. O. 
R. F. du 31 décembre 1939, pages 14315-14316). 

Caisse: inte:rcoloniale de retraites 

ARRETE No 132 pronudgaani au Togo le décret du 

3 janvier 1940 COlllptétant le règltfl/l.ent du 1c, no

vembre 1928 portant organisatlolt de la caisse inter

coloniale de retraites. 


LE GOUVERNEUR DES CoLONIES, 
OFFICIER DE LA LÊOION D'HONNEUR, 

COMMISSAIRE DE LÀ RÉPUBLIQUE, 

VU le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions 

et les pouvoirs du Commissaire de la République aù Togo; 


Vu le décret du i9 septembre 1936 portant réduc!ioll 

des dépenses administratives du Togo~ modifié pax- celui 

du 20 juillet 1937; 


Vu le décret du l6 avril 1924 sur le mode de promulga

tion et de publication des textes régIementaires au Togo et 

aU Cameroun; 


Vu le décret du 1er novembre 1928 portant règlemenJ 
d'administration publique en -yUe de l'exécution· de l'article . 
71 de la loi du 14 avril 1924 créant une caisse intercolo
nlale de retraites, promulgué aU Togo le 7 décembre 1928; 

Vu le décret du 3 janvier 1940 complétant le règlement 

du 1er novembre 1928 portant organisation de la caisse intex-

coloniale~ de retraites; 


ARRETE: 
ARTICLI' PRl'MIER. - Est pmmulgué dans le terri

toire du Tog·o placé sous le mandat de la France, le 
décret du 3 janvier 1940 complétant le règlement du 
1er novembre 1928 portant organisation de la caisse 
intercoloniale de retraites . 

ART. 2. - Le présent arrêté sera enregistré, COll\
'muniqué et publié part'Ûut où besoin Sera. 

Lomé, le 11 mars 1940. 
L. MONTAGNÉ. 

(Voir décret susvisé du 3 j=vier 1940 olt J. O. R. F. 
dit 10 janvier 1940, page 287). 

Passages dé r.patrieme:nt 

ARRETE No n3 promulguant IIU Togo le décret da 
11 janl,ier 1940 portant prorogation du délai de 
jouissance de passages de rapatriement. 

LE GOUVERNEUR DES COLONIES, 
OFflC1En Dt: LA LtmoN D'HONNEUR, 

COMMISSAIRE DE LA RÉPUllUQUE, 

Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions 

et les pouvoirs du Commissaire de la République au Togo; 


Vu le décret du 19 septembre 1936 portant réduction 

des dé~nses administratives du .Togo, modifié par celui 

du 20 Jumet 1937; 


Vu le décret du 16 avril 1924 fixant le moqe de promulga
tion et de publication des textes réglementaires au Togo et 
aU Cameroun; 

Vu le décret du 11 janvier 1940 po,tant prorogation .du 

délai de jouissance de passages de rapatriement; 


ARRETE; 
ARTICLE PRl'MIER. - Est pmmulgué dans le terri

toire du Togo placé sous le mandat de la France, le 
décret du Il janvier 1940 partant pmrogation du délai 
de jouissance de passages de rapatriement. 

ART. 2. Le présent arrêté sera enregistré, com
muniqué et publié partout où besoin sera. 

Lomé, le 11 mars 1940. 
L.MONTAGNÉ. 


